
Objet 

Demande de décision préjudicielle — Gerechtshof te Arnhem — 
Interprétation des règlements (CE) n o 1782/2003 du Conseil, du 
29 septembre 2003, établissant des règles communes pour les 
régimes de soutien direct dans le cadre de la politique agricole 
commune et établissant certains régimes de soutien en faveur 
des agriculteurs et modifiant les règlements (CEE) n o 2019/93, 
(CE) n o 1452/2001, (CE) n o 1453/2001, (CE) n o 1454/2001, 
(CE) n o 1868/94, (CE) n o 1251/1999, (CE) n o 1254/1999, (CE) 
n o 1673/2000, (CEE) n o 2358/71 et (CE) n o 2529/2001 (JO 
L 270, p. 1) et (CE) n o 795/2004 de la Commission, du 21 avril 
2004, portant modalités d’application du régime de paiement 
unique prévu par le règlement (CE) n o 1782/2003 du Conseil 
établissant des règles communes pour les régimes de soutien 
direct dans le cadre de la politique agricole commune et établis
sant certains régimes de soutien en faveur des agriculteurs (JO 
L 141, p. 1) — Système intégré de gestion et de contrôle relatif 
à certains régimes d’aides — Régime de paiement unique — 
Transfert des droits au paiement — Obligations du locataire et 
du bailleur 

Dispositif 

Le droit communautaire n’oblige pas le preneur, à l’expiration du bail, 
à remettre au bailleur les terres affermées accompagnées des droits au 
paiement constitués pour ces terres ou afférents à celles-ci, ni à lui 
verser une indemnité. 

( 1 ) JO C 6 du 10.01.2009 

Arrêt de la Cour (première chambre) du 21 janvier 2010 
(demande de décision préjudicielle du Augstākās tiesas 
Senāts — République de Lettonie) — Alstom Power 

Hydro/Valsts ieņēmumu dienests 

(Affaire C-472/08) ( 1 ) 

(Demande de décision préjudicielle — Sixième directive TVA 
— Article 18, paragraphe 4 — Législation nationale 
prévoyant un délai de prescription de trois ans pour le 

remboursement des excédents de TVA) 

(2010/C 63/21) 

Langue de procédure: le letton 

Juridiction de renvoi 

Augstākās tiesas Senāts 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Alstom Power Hydro 

Partie défenderesse: Valsts ieņēmumu dienests 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Augstākās tiesas Senāts — 
Interprétation de l'art. 18, par. 4, de la directive 77/388/CEE: 
Sixième directive du Conseil, du 17 mai 1977, en matière 
d'harmonisation des législations des États membres relatives 
aux taxes sur le chiffre d'affaires — Système commun de taxe 
sur la valeur ajoutée: assiette uniforme (JO L 145, p. 1) — 
Législation nationale prévoyant un délai de trois ans pour 
l'introduction des demandes de remboursement de trop-perçus 
de taxes 

Dispositif 

L’article 18, paragraphe 4, de la sixième directive 77/388/CEE du 
Conseil, du 17 mai 1977, en matière d’harmonisation des législations 
des États membres relatives aux taxes sur le chiffre d’affaires — 
Système commun de taxe sur la valeur ajoutée: assiette uniforme, 
doit être interprété en ce sens qu’il ne s’oppose pas à la réglementation 
d’un État membre, telle que celle en cause au principal, qui prévoit un 
délai de prescription de trois ans pour l’introduction d’une demande de 
remboursement des excédents de taxe sur la valeur ajoutée perçus 
indûment par l’administration fiscale de cet État. 

( 1 ) JO C 327 du 20.12.2008 

Arrêt de la Cour (troisième chambre) du 28 janvier 2010 
(demande de décision préjudicielle du Sächsisches 
Finanzgericht — Allemagne) — Ingenieurbüro Eulitz GbR 

Thomas und Marion Eulitz/Finanzamt Dresden I 

(Affaire C-473/08) ( 1 ) 

(Sixième directive TVA — Article 13, A, paragraphe 1, sous j) 
— Exonération — Leçons données, à titre personnel, par des 
enseignants et portant sur l’enseignement scolaire ou univer
sitaire — Prestations fournies par un enseignant indépendant 
dans le cadre de cours de formation professionnelle continue 

organisés par un institut tiers) 

(2010/C 63/22) 

Langue de procédure: l'allemand 

Juridiction de renvoi 

Sächsisches Finanzgericht 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Ingenieurbüro Eulitz GbR Thomas und Marion 
Eulitz 

Partie défenderesse: Finanzamt Dresden I
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Objet 

Demande de décision préjudicielle — Sächsisches Finanzgericht 
— Interprétation de l'art. 13, partie A, par. 1, sous j), de la 
directive 77/388/CEE: Sixième directive du Conseil, du 17 mai 
1977, en matière d'harmonisation des législations des États 
membres relatives aux taxes sur le chiffre d'affaires — 
Système commun de taxe sur la valeur ajoutée: assiette 
uniforme (JO L 145, p. 1) — Exonération des «leçons données, 
à titre personnel, par des enseignants et portant sur l'enseigne
ment scolaire ou universitaire» — Enseignement donné par un 
ingénieur diplômé dans le cadre des cours de perfectionnement 
proposés par une école privée, et destiné à dispenser une quali
fication de spécialité postuniversitaire en matière de protection 
contre l'incendie à des ingénieurs et à des architectes — Four
niture des prestations d'enseignement de manière continue et 
exercice parallèle des tâches de direction de certains cycles de 
formation — Perception des honoraires même en cas d'annula
tion des cours faute d'inscriptions 

Dispositif 

1) L’article 13, A, paragraphe 1, sous j), de la sixième directive 
77/388/CEE du Conseil, du 17 mai 1977, en matière d’harmo
nisation des législations des États membres relatives aux taxes sur 
le chiffre d’affaires — Système commun de taxe sur la valeur 
ajoutée: assiette uniforme, doit être interprété en ce sens que des 
prestations en tant qu’enseignant fournies par un ingénieur 
diplômé dans un institut de formation ayant le statut d’association 
de droit privé, dans le cadre de cycles de formation sanctionnés par 
un examen, destinés à des participants déjà titulaires, au 
minimum, d’un diplôme d’architecte ou d’ingénieur délivré par 
un établissement d’enseignement supérieur, ou disposant d’une 
formation équivalente, peuvent constituer des «leçons […] 
portant sur l’enseignement scolaire ou universitaire» au sens de 
cette disposition. Peuvent également constituer de telles leçons 
des activités autres que celle d’enseignant proprement dite, 
pourvu que ces activités soient exercées, pour l’essentiel, dans le 
cadre de la transmission de connaissances et de compétences entre 
un enseignant et des élèves ou des étudiants portant sur l’ensei
gnement scolaire ou universitaire. Pour autant que de besoin, il 
appartient à la juridiction de renvoi de vérifier si toutes les activités 
en cause au principal constituent des «leçons» portant sur l’«ensei
gnement scolaire ou universitaire» au sens de ladite disposition. 

2) L’article 13, A, paragraphe 1, sous j), de cette directive doit être 
interprété en ce sens que, dans des circonstances telles que celles de 
la cause au principal, une personne telle que M. Eulitz, qui est 
associé de la requérante au principal, qui fournit des prestations en 
tant qu’enseignant dans le cadre des cours de formation proposés 
par un organisme tiers, ne peut pas être considérée comme ayant 
donné des leçons «à titre personnel», au sens de cette disposition. 

( 1 ) JO C 44 du 21.02.2009 

Arrêt de la Cour (huitième chambre) du 29 octobre 2009 
— Commission des Communautés européennes/Grand- 

Duché de Luxembourg 

(Affaire C-22/09) ( 1 ) 

(Manquement d’État — Politique énergétique — Économie 
d’énergie — Directive 2002/91/CE — Performance énergé
tique des bâtiments — Non-transposition dans le délai pres

crit) 

(2010/C 63/23) 

Langue de procédure: le français 

Parties 

Partie requérante: Commission des Communautés européennes 
(représentants: B. Schima et L. de Schietere de Lophem, agents) 

Partie défenderesse: Grand-Duché de Luxembourg (représentant: 
C. Schiltz, agent) 

Objet 

Manquement d'État — Défaut d'avoir pris ou communiqué, 
dans le délai prescrit, les dispositions nécessaires pour se 
conformer à la directive 2002/91/CE du Parlement européen 
et du Conseil, du 16 décembre 2002, sur la performance éner
gétique des bâtiments (JO L 1, p. 65) 

Dispositif 

1) En ne prenant pas, dans le délai prescrit, toutes les dispositions 
législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour se 
conformer à la directive 2002/91/CE du Parlement européen et 
du Conseil, du 16 décembre 2002, sur la performance énergétique 
des bâtiments, le Grand-Duché de Luxembourg a manqué aux 
obligations qui lui incombent en vertu de l’article 15, paragraphe 
1, de cette directive. 

2) Le Grand-Duché de Luxembourg est condamné aux dépens. 

( 1 ) JO C 82 du 04.04.2009
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